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ARRETE n° 203 CM du 8 mars 2006 portant application de la mesure

“Insertion par la création ou la reprise d’activité” (ICRA).

(JOPF du 16 mars 2006, n° 11, p. 902)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1132 CM du 3 août 2007 ; JOPF du 16 août 2007, n° 33, p. 2956 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2006-8 du 6 mars 2006 relative à l’insertion par la création ou la reprise d’activité ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 99-208 APF du 18 novembre 1999 portant création d’un service dénommé “service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 mars 2006,

Arrête :

Article 1er.— La personne qui souhaite bénéficier de la mesure “Insertion par la création ou la reprise d’activité” doit déposer au SEFI, préalablement à la création ou à la reprise de l’entreprise, un dossier de demande comportant les documents nécessaires à l’identification du demandeur et de l’entreprise :

-
une description précise des caractéristiques du projet de création ou de reprise d’une entreprise, de l’activité projetée, de l’expérience professionnelle et des compétences du demandeur, des moyens matériels et financiers qui seront mis en œuvre, le plan de financement et les conditions de l’exploitation ;

-
une fiche d’inscription au SEFI dûment renseignée ou une attestation d’inscription au SEFI délivrée depuis moins de trois mois ;

-
une copie d’une pièce d’identité ;

-
une attestation sur l’honneur déclarant qu’elle est sans activité professionnelle et en recherche d’emploi en Polynésie française depuis au moins six mois ;

-
un relevé d’identité bancaire ou postal récent ;

-
un projet de convention entre le bénéficiaire, l’organisme référent et la Polynésie française en quatre exemplaires.

Art. 2.— Le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (SEFI) peut exiger du demandeur toute information ou document complémentaire qu’il juge utile pour l’instruction de la demande d’aide.

Art. 3.— Lors de la constitution de son dossier, le demandeur bénéficie de l’assistance et des conseils de l’organisme référent concerné.

Art. 4.— Le SEFI détermine par convention avec un organisme de formation les conditions de mise en œuvre des actions de conseil, de formation ou d’accompagnement qui peuvent être organisées au profit des bénéficiaires de l’ICRA.

Art. 5.— L’aide financière mensuelle, versée au bénéficiaire par la Polynésie française, est fixée à quatre-vingt-dix mille francs CFP (90 000 F CFP). Cette indemnisation est versée sur production au SEFI des attestations d’activité qui lui sont transmises par l’organisme référent. Ces attestations sont conservées par le SEFI.

Art. 6.— L’aide financière est versée forfaitairement dès lors que l’organisme référent atteste chaque mois de la réalité de l’activité de l’entreprise créée ou reprise. Elle est versée dans les conditions suivantes :

-
l’aide du premier mois est versée à titre d’avance après signature de la convention et démarrage effectif de l’activité, dès que le bénéficiaire de la mesure justifie de son inscription au répertoire territorial des entreprises ;

-
les aides des mois suivants dits “n + 1” sont versées à la réception de l’attestation d’activité adressée par l’organisme référent pour le mois précédent dit “n”.

Art. 7.— A défaut de production de l’attestation d’activité dans les 10 jours du mois échu ou dans le cas où les obligations souscrites par l’organisme référent ou par le bénéficiaire ne seraient pas respectées, le SEFI peut résilier la convention ou substituer un nouvel organisme référent par voie d’avenant.

Art. 8.— En cas de suspension d’activité pour maladie médicalement constatée ou maternité, le bénéficiaire a droit au maintien du versement de l’aide mensuelle.

Art. 9.— La convention prévue à l’article 14 de la loi du pays n° 2006-8 du 6 mars 2006 susvisée comporte en pièce jointe le modèle de l’attestation d’activité.

Art. 10.— (alinéa remplacé, Ar n° 1132 CM du 3/08/2007, art. 1er) « La prime de transition de deux cent mille francs CFP (200 000 F CFP) est versée par la Polynésie française à l’entreprise encore en activité au terme des douze mois et après réception par le SEFI :

-
du compte-rendu de l’organisme référent après douze mois d’activité ;

-
du bilan détaillé d’exécution de l’organisme de formation chargé des actions de conseil, de formation ou d’accompa­gnement prévues par l’article 6 de la loi du pays n° 2006-8 du 6 mars 2006 susvisée. »

Dans les trois mois qui suivent la date du versement de cette prime, l’entreprise bénéficiaire doit en justifier l’utilisation en adressant les justificatifs de dépenses au SEFI.

A défaut de production de ces justificatifs ou dans le cas où la prime de transition reçoit une destination n’entrant pas dans le cadre du projet aidé, le remboursement total ou partiel de la prime de transition peut être exigé. Dans cette hypothèse, un ordre de reversement est établi par le SEFI.

Art. 11.— L’organisme référent doit réaliser pendant une durée de dix-huit mois un suivi de l’entreprise du bénéficiaire et en rendre compte au SEFI selon le rythme suivant :

-
à la création ou la reprise de l’entreprise par le bénéficiaire ;

-
après trois mois d’activité ;

-
après six mois d’activité ;

-
après douze mois d’activité ;

-
au terme de dix-huit mois d’activité.

Ce suivi d’activité doit notamment indiquer l’activité exercée, les difficultés rencontrées, le chiffre d’affaires réalisé, l’effectif salarié (complété, Ar n° 1132 CM du 3/08/2007, art. 2) « ainsi que la viabilité de l’entreprise ».
Art. 12.— Le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles est chargé de la mise en œuvre du dispositif ICRA et peut contrôler par tous moyens les déclarations faites par l’organisme référent et le bénéficiaire ainsi que leur situation.

Art. 13.— Les dépenses relatives à l’ICRA sont inscrites au chapitre 953, sous-chapitre 953-10 du budget de la Polynésie française.

Art. 14.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 mars 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

_______________________________________

(1) Arrêté n° 1132 CM du 3 août 2007 :

Art. 3.— Le présent arrêté s’applique aux mesures ICRA en cours.
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